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Dépôt 

On assiste actuellement à un ralentissement des vaccinations et à l’émergence de nombreux cas 

dans nos cycles d’orientation. L’école en présentiel, plébiscitée par tous les acteurs de 

l’enseignement est ainsi menacée à court terme. Les jeunes de 12 à 16 ans ne sont pas vaccinés ou 

très peu. Tout en respectant le droit de choisir, il faut offrir une possibilité de vaccination moins 

astreignante pour les familles désireuses de se protéger avec la vaccination et qui y renoncent 

actuellement pour des raisons d’organisation. 

La raison principale de cet état de fait est que l’offre de vaccination n’est pas optimale. En effet, 

beaucoup d’élèves souhaiteraient, avec l’accord de leurs parents, se faire vacciner avant la fin de 

l’été mais ils se heurtent à une logistique et une organisation compliquée. Il est urgent d’y pallier. 

Questions : 

1. Ne doit-on pas en urgence offrir aux élèves des CO la possibilité, avec un accord parental signé, 

de se faire vacciner sur le lieu d’étude dans leur CO respectif ? 

2. N’avons-nous pas les ressources nécessaires dans le canton de Fribourg pour faciliter ainsi la 

protection les jeunes désireux de pouvoir le faire ? 
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